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L’ancien Hôpital a été construit en 1848 par Archibald Fraser, maître maçon, 
entrepreneur et architecte. Toutefois, sa signature n’apparaît pas sur les plans. La 
conception du bâtiment pourrait être attribuable aux Ingénieurs royaux. Dans les 
années 1930, le bâtiment a cessé d’être un hôpital. Il a alors été modifié pour répondre 
aux besoins administratifs du Royal 22e Régiment; des travaux de rénovation ont 
également eu lieu en 1950. Parmi les principales modifications, notons la disparition de 
l’aile arrière qui logeait les services sanitaires et la morgue, ainsi que la disparition de la 
majeure partie des aménagements liés à la vocation hospitalière des lieux. L’État-
major du Royal 22e Régiment est situé dans le bastion de Mann et fait face au terrain 
de parade. Il fait partie de la Citadelle de Québec, un lieu historique national. L’édifice 
appartient au ministère de la Défense nationale. Consulter le rapport 88-161 du 
BEEFP. 

Raisons de la désignation  

Le bâtiment qui loge l’État-major du Royal 22e Régiment a été désigné «édifice classé» 
pour sa valeur historique, pour ses grandes qualités architecturales et pour sa valeur 
environnementale. 

L’ancien Hôpital est associé aux activités de défense de l'Amérique du Nord britannique 
pendant l’achèvement graduel de la Citadelle, de 1839-1857, pour contrer la menace 
constante d'invasion américaine. Il pourrait être le plus ancien édifice encore debout 
construit spécifiquement pour servir d’hôpital militaire au Canada. 

Grâce à son ornementation inspirée du style néo-classique, l’ancien Hôpital est 
considéré comme un des plus élégants édifices de la Citadelle. Il est aussi un de ceux 
qui ont le mieux préservé leur façade originale. Conçu avant la découverte des 
germes, l'intérieur de l'Hôpital a été traité selon la théorie des «miasmes», c'est-à-dire 
qu'on y favorisait la circulation de l'air pensant que la maladie se propageait dans les 
espaces clos et humides. Ainsi, les salles faisaient toute la largeur de l’édifice et 
étaient pourvues de deux grandes fenêtres de chaque côté, ce qui assurait une 
excellente ventilation. 

Occupant une place de choix le long du terrain de parade et faisant face à la Porte 
Dalhousie, l’État-major du R 22e R est un des bâtiments les plus visibles de la Citadelle. 
Il compose avec les édifices voisins un ensemble architectural de grande qualité. 
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Eléments caractéristiques 

La valeur patrimoniale de l’ancien Hôpital repose sur sa forme architecturale, sur ses 
éléments décoratifs d’inspiration néo-classique ainsi que sur les matériaux et les 
techniques de construction employées. Elle est aussi tributaire de son organisation 
spatiale et de son type de fenestration, qui reflètent la compréhension de la 
propagation des maladies qu’on avait au milieu du XIXe siècle. 

L’ancien Hôpital est un imposant édifice de maçonnerie massive de deux étages, 
construit sur un plan rectangulaire. Son toit à croupes recouvert de cuivre «à 
baguettes» est percé de deux souches de cheminées de pierre. L’allure néo-classique 
de cet édifice repose sur sa composition symétrique, sur les pilastres qui 
compartimentent la façade en cinq baies, sur son porche orné d’un petit fronton brisé 
porté par deux pilastres, et sur le traitement lisse des surfaces. La composition des 
autres murs est symétrique, mais les seuls détails ornementaux sont le renflement des 
murs de coin et la corniche plate, qui fait d’ailleurs le tour de l’édifice. L’annexe, qui a 
pris la place de l’ancienne aile, s’intègre bien, car on a choisi une pierre calcaire 
semblable à celle utilisée pour le mur arrière du bâtiment principal, qui est moins lisse 
que celle des autres élévations. 

Il est souhaitable que ce parti architectural soit respecté dans son ensemble. Les 
pierres de remplacement devraient être choisies de manière à s’intégrer sans heurt 
dans la texture des murs existants: pierre calcaire de Pointe-aux-Trembles finement 
bouchardée pour les murs de façade et latéraux; pierre calcaire de Cap-Rouge pour le 
mur arrière. Les nombreuses fenêtres à petits carreaux qui jouent un rôle majeur dans 
la composition de ce bâtiment sont à préserver, car elles sont associées à la croyance 
qu’on avait au milieu du siècle dernier que la transmission des maladies se faisait dans 
les espaces clos et humides. On pourrait éventuellement revenir aux fenêtres de bois, 
afin de se conformer aux matériaux d’époque. La porte d’entrée pourrait aussi 
reprendre son emplacement d’origine, sur le côté du porche, afin de permettre de 
réintégrer, sous l’imposte vitrée, la très belle fenêtre tripartite prévue par le concepteur. 

Les fentes verticales réparties de façon régulière sur les élévations avant et arrière - 
d’anciennes meurtrières murées - rappellent la fonction défensive du lieu. La 
compartimentation des espaces intérieurs ainsi que l’emploi de murs épais et de voûtes 
démontrent la préoccupation du concepteur, c’est-à-dire faire en sorte que l’édifice soit 
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à l’épreuve des bombes. Il est recommandé de préserver ces caractéristiques 
fonctionnelles et structurales reliées à la fonction défensive d’origine. Il conviendrait 
également d’identifier, tous les éléments reliés à l’ancienne fonction médicale encore 
en place, afin de les préserver. 

La relation de l’ancien Hôpital avec le bastion de Mann, le terrain de parade et les 
bâtiments voisins fait partie intégrante de sa valeur patrimoniale. Il est donc 
souhaitable de ne pas modifier cet environnement par la construction d’ajouts ou de 
nouveaux bâtiments. Il conviendrait aussi de préserver les anciens murets de pierre et 
de ne pas introduire des éléments de mobilier extérieur incompatibles avec le caractère 
militaire des lieux. 

Pour plus d’information, veuillez consulter le Code de pratique du BEEFP. 
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